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(54) Echappement à ancre suisse

(57) Un échappement à ancre suisse à rendement
amélioré comprend une roue d’échappement (1) munie
de dents (2) et une ancre (3) munie d’une palette d’entrée
(4) et d’une palette de sortie (5), et est caractérisé en ce
que la longueur angulaire (Ls) de la face d’impulsion (10)
de la palette de sortie (5) est supérieure à 6,5 degrés,
ladite longueur angulaire (Ls) étant mesurée depuis le
centre (C1) de la roue d’échappement (1) et dans une
position où le bec de repos (17) d’une dent (2) est en
contact avec le bec de repos (13) de la palette de sortie
(5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un échappement à ancre suisse pour une pièce d’horlogerie, en particulier
pour une montre-bracelet. Un échappement à ancre suisse est un type bien connu d’échappement, dans lequel une
ancre comportant des palettes d’entrée et de sortie et coopérant avec une roue d’échappement donne une impulsion
au balancier de la pièce d’horlogerie à chaque alternance de ce dernier, l’impulsion comprenant deux parties, à savoir
une première partie où un bec d’impulsion d’une palette glisse sur un plan ou face d’impulsion d’une dent de la roue
d’échappement, et une seconde partie où un bec d’impulsion de la dent glisse sur un plan ou face d’impulsion de la palette.
[0002] La présente invention concerne plus particulièrement un échappement à ancre suisse à rendement élevé. Le
rendement d’un échappement s’entend du rapport entre l’énergie reçue par le balancier et l’énergie fournie par la roue
d’échappement.
[0003] On connaît par le document CH 570 644 un échappement à ancre suisse dont le rendement est augmenté en
augmentant le nombre de dents embrassées par l’ancre et en éloignant la palette d’entrée et en rapprochant la palette
de sortie du centre de l’ancre, Le rendement obtenu est à première vue élevé à l’entrée et faible à la sortie. Toutefois,
l’éloignement de la palette d’entrée a pour conséquence que, après le dégagement de l’ancre, la dent de la roue
d’échappement vient au contact de la face d’impulsion de la palette d’entrée en un point relativement éloigné du bec
de repos de la palette. Une bonne partie de la face d’impulsion de la palette d’entrée ne participe donc pas à l’impulsion,
si bien que le rendement à l’entrée n’est certainement pas aussi élevé qu’espéré. Par ailleurs, comme elle embrasse
un grand nombre de dents, l’ancre doit être grande donc lourde, ce qui augmente son inertie et nuit au rendement.
[0004] Le document US 3 628 327 décrit un échappement à ancre suisse dans lequel la longueur de la face d’impulsion
des dents de la roue d’échappement est augmentée par rapport à la longueur de la face d’impulsion des palettes de
l’ancre, dans le but d’augmenter le rendement de l’échappement. Cette approche ne tient néanmoins pas compte du
fait que, pendant la partie de l’impulsion où le bec d’impulsion d’une palette glisse sur la face d’impulsion d’une dent, le
rendement n’est généralement pas très bon.
[0005] La présente invention vise à proposer un échappement à ancre suisse dont la construction permette l’obtention
d’un rendement plus élevé.
[0006] A cette fin, il est prévu un échappement à ancre suisse comprenant une roue d’échappement munie de dents
et une ancre munie d’une palette d’entrée et d’une palette de sortie, caractérisé en ce que la longueur angulaire de la
face d’impulsion de la palette de sortie est supérieure à 6,5 degrés, de préférence supérieure à 7 degrés et même à 7,5
degrés, ladite longueur angulaire étant mesurée depuis le centre de la roue d’échappement et dans une position où le
bec de repos d’une dent est en contact avec le bec de repos de la palette de sortie.
[0007] La présente invention propose ainsi une autre approche pour augmenter le rendement d’un échappement à
ancre suisse, à savoir augmenter la longueur angulaire de la face d’impulsion de la palette de sortie. Dans les cons-
tructions usuelles, la sortie d’un échappement contribue davantage au rendement que l’entrée, car la coopération entre
la dent de la roue d’échappement et la palette y est plus facile du fait que la dent et la palette se déplacent dans le
même sens. La présente invention s’attache donc à augmenter le rendement en priorité là où il est déjà le plus élevé.
[0008] Cette nouvelle approche ne nécessite pas de déséquilibrer l’entrée et la sortie. Dans la présente invention, la
longueur angulaire de la face d’impulsion de la palette d’entrée est de préférence supérieure à 7,5 degrés, de préférence
encore supérieure à 8 degrés.
[0009] La présente invention ne nécessite pas non plus d’éloigner l’une des palettes du centre de l’ancre. Après le
dégagement de l’ancre, la dent de la roue d’échappement peut ainsi arriver au contact de la face d’impulsion de la
palette en un point relativement proche du bec de repos de la palette, ce qui permet à une grande partie de ladite face
d’impulsion de participer à l’impulsion et donc au rendement de l’échappement, ceci étant valable pour l’entrée et la sortie.
[0010] La présente invention permet de plus l’obtention d’un rendement plus élevé que ceux qui peuvent être obtenus
en augmentant la longueur de la face d’impulsion des dents de la roue d’échappement, du fait que, dans les constructions
usuelles, le rendement est meilleur pendant la première partie de l’impulsion où le bec d’impulsion de la dent glisse sur
la face d’impulsion de la palette que pendant la seconde partie où le bec d’impulsion de la palette glisse sur la face
d’impulsion de la dent.
[0011] Des modes de réalisation particuliers de l’invention sont définis dans les revendications annexées 6 à 12.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la présente invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée suivante faite en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un échappement selon l’invention en position de repos au niveau
de la palette d’entrée,

- la figure 2 est une vue en perspective de dessus de l’échappement selon l’invention en position de fin de dégagement
au niveau de la palette d’entrée, et

- la figure 3 est une vue en perspective de dessus de l’échappement selon l’invention en position de fin de dégagement
au niveau de la palette de sortie.
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[0013] En référence aux figures annexées, en particulier à la figure 1, un échappement à ancre suisse selon l’invention
comprend, de manière connue, une roue d’échappement 1 munie de dents 2 et de laquelle est solidaire un pignon 1a,
une ancre 3 munie d’une palette d’entrée 4, d’une palette de sortie 5, d’une fourchette 6a et d’un dard 6b, et des grand
et petit plateaux 7a, 7b montés sur l’axe 9 d’un balancier, le grand plateau 7a portant une cheville ou ellipse 8.
[0014] Chaque palette 4, 5 comprend une face d’impulsion 10, une face de repos 11, un.revers 12, un bec de repos
13 et un bec d’impulsion 14. Les dents 2 de la roue d’échappement 1 comprennent une face d’impulsion 15, une face
de repos 16, un bec de repos 17 et un talon 18.
[0015] Le rendement de l’échappement selon l’invention est augmenté par rapport aux échappements conventionnels
en augmentant la longueur angulaire Ls de la face d’impulsion 10 de la palette de sortie 5 (cf. figure 3), plus précisément
en donnant à cette face d’impulsion 10 une longueur angulaire Ls supérieure à 6,5°, de préférence supérieure à 7°, de
préférence encore supérieure à 7,5°.
[0016] De préférence, la longueur angulaire Le de la face d’impulsion 10 de la palette d’entrée 4 (cf. figure 2) est elle
aussi augmentée. Plus précisément, on donne à cette face d’impulsion une longueur angulaire Le supérieure à 7,5°,
de préférence supérieure à 8°.
[0017] Dans des modes de réalisation particuliers de l’invention, la longueur angulaire Ls est comprise entre 7,5° et
8° et la longueur angulaire Le est comprise entre 8° et 8,5°.
[0018] Les longueurs angulaires Le et Ls sont mesurées depuis le centre C1 de la roue d’échappement 1 et, pour
chacune des palettes 4, 5, dans une position de fin de dégagement où le bec de repos 13 de la palette est en contact
avec le bec de repos 17 d’une dent 2 de la roue 1.
[0019] Il a été constaté par les présents inventeurs que le rendement de l’échappement peut être encore sensiblement
augmenté en ajoutant aux conditions mentionnées plus haut relatives aux longueurs angulaires Ls et Le les conditions
suivantes : 

où d est la longueur angulaire de la face d’impulsion 15 des dents 2 de la roue d’échappement 1 (cf. figure 1), mesurée
depuis le centre C1 de la roue 1.
[0020] Dans la présente invention, le nombre de dents 2 (ou de pas) de la roue d’échappement 1 embrassées par
l’ancre 3 peut être conventionnel, soit être égal à 2,5 pour une roue d’échappement d’environ 15 dents ou à 3,5 pour
une roue d’échappement d’environ 20 dents.
[0021] Le nombre de dents 2 de la roue d’échappement 1 est de préférence égal à 16 comme représenté sur les
dessins. Ce nombre présente l’avantage de permettre à la roue 1 d’avoir une taille limitée et un espace suffisamment
grand entre ses dents 2 pour recevoir les grandes palettes 4, 5. Il permet de plus au pignon 1a associé à la roue
d’échappement 1 d’avoir un nombre de dents suffisant pour pouvoir être fabriqué dans des conditions standard.
[0022] Les conditions susmentionnées relatives aux longueurs angulaires Ls, Le et d augmentent l’angle de levée de
l’ancre 3 qui est avantageusement supérieur à 15°, de préférence supérieur à 16,5°. Pour éviter que cela n’entraîne
une augmentation de l’angle de levée du balancier, qui nuirait à l’isochronisme, la cheville de plateau 8 est plus éloignée
de l’axe 9 du balancier que dans les échappements conventionnels. Ainsi, le chemin parcouru par la cheville 8 sera plus
grand pour un même angle de déplacement du balancier. Ceci permet au balancier de conserver un angle de levée
conventionnel, de l’ordre de 48 à 54°.
[0023] Il a été observé qu’avec la présente invention, une augmentation de rendement de l’ordre de 20% peut être
obtenue par rapport aux échappements conventionnels.

Revendications

1. Echappement à ancre suisse comprenant une roue d’échappement (1) munie de dents (2) et une ancre (3) munie
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d’une palette d’entrée (4) et d’une palette de sortie (5), caractérisé en ce que la longueur angulaire (Ls) de la face
d’impulsion (10) de la palette de sortie (5) est supérieure à 6,5 degrés, ladite longueur angulaire (Ls) étant mesurée
depuis le centre (C1) de la roue d’échappement (1) et dans une position où le bec de repos (17) d’une dent (2) est
en contact avec le bec de repos (13) de la palette de sortie (5).

2. Echappement selon la revendication 1, caractérisé en ce que la longueur angulaire (Ls) de la face d’impulsion
(10) de la palette de sortie (5) est supérieure à 7 degrés.

3. Echappement selon la revendication 2, caractérisé en ce que la longueur angulaire (Ls) de la face d’impulsion
(10) de la palette de sortie (5) est supérieure à 7,5 degrés.

4. Echappement selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la longueur angulaire (Le)
de la face d’impulsion (10) de la palette d’entrée (4) est supérieure à 7,5 degrés, ladite longueur angulaire (Le) étant
mesurée depuis le centre (C1) de la roue d’échappement (1) et dans une position où le bec de repos (17) d’une
dent (2) est en contact avec le bec de repos (13) de la palette d’entrée (4).

5. Echappement selon la revendication 4, caractérisé en ce que la longueur angulaire (Le) de la face d’impulsion
(10) de la palette d’entrée (4) est supérieure à 8 degrés.

6. Echappement selon la revendication 5, caractérisé en ce que la longueur angulaire (Ls) de la face d’impulsion
(10) de la palette de sortie (5) est comprise entre 7,5 et 8 degrés et la longueur angulaire (Le) de la face d’impulsion
(10) de la palette d’entrée (4) est comprise entre 8 et 8,5 degrés.

7. Echappement selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que la longueur angulaire (d)
de la face d’impulsion (15) des dents (2) de la roue d’échappement (1), mesurée depuis le centre (C1) de la roue
d’échappement (1), est supérieure à 2 degrés.

8. Echappement selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le rapport entre la longueur
angulaire (Ls) de la face d’impulsion (10) de la palette de sortie (5) et la longueur angulaire (d) de la face d’impulsion
(15) des dents (2) de la roue d’échappement (1) est supérieur à 2,5.

9. Echappement selon l’une quelconque des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que le rapport entre la longueur
angulaire (Le) de la face d’impulsion (10) de la palette d’entrée (4) et la longueur angulaire (d) de la face d’impulsion
(15) des dents (2) de la roue d’échappement (1) est supérieur à 2,5.

10. Echappement selon l’une quelconque des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que l’angle de levée de l’ancre
(3) est supérieur à 15 degrés.

11. Echappement selon la revendication 10, caractérisé en ce que l’angle de levée de l’ancre (3) est supérieur à 16,5
degrés.

12. Echappement selon l’une quelconque des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que le nombre de dents (2)
de la roue d’échappement (1) est de 16.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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• CH 570644 [0003] • US 3628327 A [0004]
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